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doit on en venir au divoce

Par wolferine, le 11/01/2009 à 19:35

bonsoir,je suis mariée et nous avons un fils;mon mari a eu dun precedent mariage 3
enfants.afin de preserver nos biens pour notre fils ,on nous recommende de divorcer et que
mon mari me laisse tout .puis de nous remarier avec contrats afin que mes biens reviennent a
notre fils.je ne sais que faire.aidez moi.merci
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